
février 2021

APPUYER LES FILLES DÉJÀ MARIÉES, 
LES MÈRES ADOLESCENTES ET LES 
FILLES ENCEINTES
Pas moins de 90 % des adolescentes qui accouchent sont mariées1, ce qui 
fait des grossesses d’adolescentesa et du mariage des enfantsb des questions 
étroitement liées.

Note d’information

Les adolescentes déjà mariées et les filles déjà enceintes 
ou mères ont des besoins uniques et les systèmes de 
soins de santé, d’éducation et de services sociaux sont 
souvent mal équipés pour y répondre. À l’heure actuelle, 
les mesures à l’égard des grossesses d’adolescentes sont 
principalement axées sur la prévention et la santé 
maternelle et tendent à ignorer plus globalement la santé 
et les droits sexuels et reproductifs (SDSR) ainsi que les 
conséquences psychologiques et socioéconomiques de la 
grossesse chez les adolescentes. Aussi, la prévention doit 
être accompagnée d’initiatives à l’égard des besoins et des 
droits des filles déjà mariées ou mères.

La présente note d’information examine ces besoins et 
donne des exemples d’approches réussies de partout dans 
le monde. Elle prône également des mesures de soutien 
holistiques pour les filles déjà mariées, les adolescentes 
enceintes et les mères adolescentes et appelle à 
l’intégration de ces mesures dans les stratégies actuelles 
liées à l’éducation, au mariage des enfants, aux grossesses 
chez les adolescentes et à la santé des adolescent·e·s plus 
globalement.
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IMAGE DE COUVERTURE : un groupe d’amies à la sortie d’un cours sur les compétences de la vie courante de la Janaki Women 
Awareness Society dans la région de Teria, au Népal. Le développement de l’autonomie fonctionnelle, de réseaux et de la capacité 
d’agir est essentiel au bien-être des filles, en particulier les filles enceintes et les jeunes mères. Photo : Filles, Pas Epouses/Thom Pierce 
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a Les termes « grossesses d’adolescentes » et « grossesses chez les adolescentes » font référence aux grossesses de filles âgées entre 10 et 19 ans.
b Dans le présent rapport, le terme « mariage des enfants » englobe toutes les formes de mariages et d’unions d’enfants, précoces et forcés dont au moins une des 
parties n’a pas 18 ans.

c Filles, Pas Epouses évite généralement d’employer le terme « Afrique subsaharienne » en raison de ses connotations raciales et coloniales et de son caractère 
imprécis. Nous employons toutefois ce terme dans la présente note d’information à la lumière des données disponibles, qui utilisent l’Afrique subsaharienne 
comme région géographique.

Messages clés :

•  La majorité des mères adolescentes dans le monde 
sont mariées.

•  La grossesse d’une adolescente peut survenir avant 
ou après son mariage ou son union.

•  En Asie du Sud, presque toutes les mères 
adolescentes sont déjà mariées.

•  En Amérique latine et dans les Caraïbes (ALC) et en 
Afrique subsahariennec, les grossesses surviennent 
à la fois au sein de mariages et d’unions et en dehors 
de ceux-ci. 

2. Le problème : les besoins 
sociaux, de développement et 
de santé des mères adolescentes 
et des filles enceintes 

Les grossesses chez les adolescentes sont reconnues à 
juste titre comme un problème de santé publique majeur. 
La grossesse et l’accouchement sont considérablement 
plus dangereux chez les filles de moins de 20 ans. En effet, 
les complications liées à la grossesse et à l’accouchement 
comptent parmi les principales causes de décès des 
adolescentes dans le monde. Le risque est le plus élevé 
chez les filles de moins de 15 ans (quoique les grossesses 
dans ce groupe d’âge sont relativement rares) et jusqu’à 
99 % des décès maternels chez les femmes âgées de 15 
à 49 ans surviennent chez des adolescentes âgées de 
15 à 19 ans16. Les enfants né·e·s de mères adolescentes 
sont également plus susceptibles d’avoir des problèmes 
de santé, notamment une insuffisance pondérale à la 
naissance, un mauvais état nutritionnel et un risque 
élevé de mortalité avant l’âge de cinq ans17.

Les mères adolescentes, en particulier celles qui sont 
mariées, sont également plus susceptibles de faire 
l’expérience de grossesses répétées et à faible intervalle, 
ce qui compromet davantage leur santé et celle de 
leurs bébés, la trop courte période entre les grossesses 
augmentant le risque de complications18.

Aussi, à ce jour, les mesures visant les grossesses 
d’adolescentes se sont concentrées sur la prévention et, 
dans une moindre mesure, sur le manque d’accès des 
adolescentes à des soins de santé maternelle adéquats. 
Cependant, on reconnaît de plus en plus qu’en donnant 
la priorité à la santé maternelle et infantile, on a négligé 
les autres besoins et droits des filles déjà mariées et des 
mères adolescentes19. 

La section qui suit examine les expériences couramment 
vécues par les mères adolescentes devant faire l’objet de 
politiques et de programmes.

1. Pourquoi est-il important 
d’aborder conjointement le 
mariage des enfants et les 
grossesses chez les adolescentes ? 

Chaque année, 12 millions de filles sont mariées avant 
l’âge de 18 ans2. Le mariage des enfants a des causes 
multiples qui se chevauchent, mais la pratique est 
principalement attribuable à des normes de genre 
inégalitaires qui privent les filles et les jeunes femmes de 
leurs droits sexuels et reproductifs et limitent leurs choix 
de vie3. Chaque année, 12 millions de filles âgées entre 
15 et 19 ans et 770 000 filles de moins de 15 ans donnent 
naissance dans les pays à revenu faible ou intermédiaire4.

Dans de nombreux contextes, le mariage des enfants 
favorise les grossesses d’adolescentes : les filles déjà 
mariées font l’objet d’une pression sociale intense pour 
prouver qu’elles peuvent concevoir . Inversement, 
la grossesse d’une adolescente peut être l’élément 
catalyseur d’un mariage d’enfant : une grossesse 
involontaire peut pousser la mère à entrer en union avec 
le père de l’enfant, avec pour résultat un mariage plus 
précoce qu’il ne l’aurait été autrement6.   

En Asie du Sud, la majorité des grossesses chez les 
adolescentes surviennent après le mariage7. En Afrique 
subsaharienne et en ALC, les grossesses surviennent à 
la fois au sein de mariages et d’unions et en dehors de 
ceux-ci. Elles sont donc une cause et une conséquence 
du mariage des enfants8.

À l’échelle mondiale, le taux de natalité chez les 
adolescentes a diminué d’environ un tiers depuis les 
années 19909. Aujourd’hui, les taux de natalité chez 
les adolescentes sont les plus élevés dans les régions 
de l’Afrique de l’Ouest et de l’Afrique centrale ; de 
l’Afrique de l’Est et de l’Afrique australe ; et de l’ALC 
(108, 95 et 61 naissances pour 1 000 filles âgées de 15 à 19 
ans, respectivement). La moyenne mondiale est de 41 
naissances pour 1 000 filles10. 

Les grossesses chez les filles âgées de 10 à 14 ans sont 
beaucoup plus rares que chez les adolescentes plus 
vieilles et surviennent principalement en ALC et en 
Afrique subsaharienne11. Les grossesses très précoces 
sont souvent dues à la violence sexuelle12 et sont 
fortement corrélées au mariage des enfants et à la 
pauvreté13.

La perturbation des soins de santé sexuelle et 
reproductive (SSR) provoquée par la pandémie de 
COVID-19 aurait déjà conduit à 1,4 million de grossesses 
involontaires chez des femmes de tous âges, selon les 
estimations14. L’impact sur le mariage des enfants sera 
probablement encore plus grand : on prévoit que 10 
millions de filles supplémentaires se marieront d’ici 
2030 en raison de la pandémie15.



Perturbation de l’éducation 

Chez une adolescente, la grossesse signifie 
normalement la fin de la scolarisation. Rien qu’en 
Afrique subsaharienne, jusqu’à 4 millions de filles 
abandonnent l’école chaque année en raison d’une 
grossesse20. Les filles enceintes ou déjà mariées peuvent 
choisir d’abandonner l’école ou être expulsées en raison 
de politiques qui leur interdisent explicitement ou 
implicitement de poursuivre leurs études21. Bien souvent, 
les grossesses d’adolescentes sont fortement stigmatisées 
et on considère qu’une fille enceinte constitue un mauvais 
exemple pour les autres élèves et que sa présence en 
classe est inappropriée22.

Après l’accouchement, les mères adolescentes sont 
couramment confrontées à d’autres obstacles : une 
méconnaissance des politiques de retour aux études ; 
un manque de flexibilité de la part des écoles ; des 
problèmes financiers ; l’absence de soutien parental ; 
l’absence de soutien en matière de garde d’enfants 
à prix abordable ; et la discrimination de la part des 
enseignant·e·s, des administrateur·rice·s et des camarades 
de classe23. Par exemple, en République dominicaine, qui 
possède un des taux de grossesse chez les adolescentes 
les plus élevés d’Amérique latine, il est pratiquement 
impossible pour les filles de poursuivre leurs études en 
raison de services de soutien inadéquats et du jugement 
de la part d’enseignant·e·s et autres membres du 
personnel scolaire24. 

En Asie du Sud, les normes sociales, l’enseignement de 
piètre qualité et la faible proportion de main-d’œuvre 
féminine font en sorte que le mariage et la maternité 
peuvent sembler la seule option viable pour les filles et 
les femmes. Généralement, les filles abandonnent l’école 
pour se marier puis tombent enceintes, et le mariage et 
l’éducation sont considérés comme incompatibles25.

Impact sur les perspectives d’avenir

Dans les pays à faible et moyen revenu, les jeunes femmes 
sont moins susceptibles d’exercer un emploi rémunéré 
que les hommes et plus susceptibles d’exercer un travail 
précaire et informel26. Les grossesses chez les adolescentes 
accentuent ce désavantage. Les données de 22 pays 
d’Asie, d’Afrique et d’ALC suggèrent que les mères 
adolescentes sont plus susceptibles d’occuper des emplois 

SUR LA PHOTO : écolières dans une école primaire du Samburu, au Kenya. Ces dernières 
années, le Kenya a pris des mesures pour abroger des politiques qui interdisent aux 
filles enceintes d’aller à l’école. Photo : Filles, Pas Epouses/Thom Pierce

SUR LA PHOTO : Naomi au Cirque Cabarete. Naomi souhaite 
se joindre au Cirque du Soleil et devenir une kite-surfeuse 
professionnelle. Elle a été témoin des conséquences d’une maternité 
précoce sur sa sœur, qui a enseigné et partagé ses expériences au 
Centre Mariposa. Photo : Filles, Pas Epouses/Fran Afonso

où la possibilité de générer des revenus en espèces est 
limitée tout au long de leur vie active27.

Les filles de mères adolescentes sont plus susceptibles de 
donner aussi naissance pendant l’enfance, ce qui pousse 
les mères adolescentes et leurs enfants dans un cycle 
de pauvreté28. Les mères adolescentes ayant vécu des 
grossesses répétées et à faible intervalle font face à des 
obstacles additionnels pour retourner à l’école ou au 
travail puisqu’elles ont plus de charges parentales que les 
filles et les (jeunes) femmes qui n’ont qu’un enfant.

Exclusion sociale et changement de la 
dynamique relationnelle

En raison de normes sociales liées aux rapports sexuels 
avant le mariage et aux naissances hors mariage, les filles 
enceintes ou mères qui ne sont pas mariées font souvent 
l’objet d’une importante stigmatisation de la part de 
leurs parents, de leurs enseignant·e·s, de leurs familles, 
des leaders religieux et de la communauté dans son 
ensemble29. Les filles enceintes peuvent être chassées de 
la maison familiale30 ou contraintes par leurs parents à 
se marier précocement pour éviter le déshonneur d’une 
grossesse hors mariage31. 

En ALC et en Afrique subsaharienne, les mères 
adolescentes sont souvent abandonnées par le père de 
leur enfant qui refuse de reconnaître la paternité ou d’en 
assumer la responsabilité, ce qui peut pousser les filles à 
chercher d'autres unions informelles ou à se livrer à des 
rapports sexuels transactionnels32. 

En Asie du Sud, les grossesses d’adolescentes ont 
normalement lieu après un mariage précoce et ne sont 
pas stigmatisées. En fait, elles sont souvent perçues 
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comme le parcours de vie le plus approprié d’une 
adolescente respectable33. Malgré le fait qu’ils soient 
valorisés, les grossesses chez les adolescentes et le 
mariage des enfants peuvent provoquer l’exclusion 
sociale, les filles devant abandonner l’école et leurs 
camarades pour plutôt rester à la maison sous l’influence 
de leur belle-famille, avec pour résultat une liberté et 
une mobilité limitées34.

Violence basée sur le genre

Les grossesses chez les adolescentes sont souvent 
le résultat du viol, de la coercition sexuelle ou de 
l’agression sexuelle d’une mineure35, surtout lorsque la 
fille a moins de 15 ans. En dépit de leur vulnérabilité et 
de lois sur l’âge de consentement qui criminalisent les 
relations sexuelles avec des mineur·e·s, bien souvent, les 
mères adolescentes qui ont subi des violences sexuelles 
ne reçoivent pas de soutien psychologique adéquat ni 
les aiguillages appropriés vers des services de soutien ou 
d’accès à la justice36. 

Les femmes qui ont donné naissance pendant 
l’adolescence sont également plus susceptibles de subir 
des violences de leur partenaire intime tout au long de 
leur vie37. En Afrique du Sud, les adolescentes qui ont été 
enceintes pendant l’adolescence sont plus susceptibles de 
signaler des violences de leur partenaire intime (47,2 %) 
que celles qui ne l’ont pas été (16,8 %)38. 

La coercition procréative et la violation 
des droits sexuels et reproductifs

De nombreuses mères adolescentes signalent que la 
décision d’avoir un enfant n’était pas la leur, en violation 
de leurs droits reproductifs39. La coercition procréatrice 
peut prendre diverses formes : une pression exercée par 
le partenaire ou sa famille sur une fille déjà mariée pour 
qu’elle ait un enfant, la dissimulation des contraceptifs 
ou l’interdiction d’utiliser des moyens de contraception40. 
Les prestataires de soins de santé sexuelle peuvent 
refuser de fournir des moyens de contraception aux 
filles déjà mariées qui n’ont toujours pas d’enfant en 
raison de mythes concernant leurs effets sur la fertilité. 
Parallèlement, les filles non mariées peuvent se voir 
refuser l’accès à des moyens de contraception en raison 
des préjugés des prestataires quant aux relations 
sexuelles avant le mariage41.

Les grossesses attribuables à un viol donnent lieu à 
une maternité forcée dans les contextes où l’accès à 
un avortement sans danger est limité42, en violation 
manifeste du droit de décider si et quand on souhaite 
avoir un enfant. 

Impact sur la santé mentale

Les grossesses chez les adolescentes sont associées 
à des risques accrus de problèmes de santé mentale, 
notamment la dépression, l’anxiété et les pensées 
suicidaires43. La stigmatisation, le viol, l’inceste, les 
difficultés économiques, l’abandon par le partenaire et le 
mariage forcé sont autant de facteurs donnant lieu à des 
problèmes de santé mentale chez les mères adolescentes44. 

La maternité forcée en raison de la coercition procréatrice 

et du manque d’accès à l’avortement constitue une source 
de détresse pour les femmes de tous âges. Au Salvador et 
au Guatemala, des données suggèrent que les grossesses 
non désirées poussent des adolescentes enceintes à 
s’enlever la vie45.

L’adolescente, lorsqu’est très jeune et particulièrement 
dans le cas de grossesses provoquées par un viol, pourrait 
ne pas comprendre qu’elle est enceinte avant d’atteindre 
un stade de grossesse avancé, avec pour résultat des 
traumatismes considérables46. 

Malgré cela, bien souvent les mères adolescentes, y compris 
celles ayant été la cible de violences sexuelles, ne sont pas 
offertes le soutien psychosocial dont elles ont besoin47.

Grossesses chez les adolescentes et VIH 

En Afrique de l’Est et en Afrique australe, où les taux 
d’infection au VIH sont élevés chez les adolescentes, il 
existe une forte corrélation entre le VIH et la maternité 
chez les adolescentes48. Le double impact de la grossesse 
chez les adolescentes et d’un diagnostic de séropositivité 
peut être particulièrement troublant. En effet, les filles 
doivent composer avec les difficultés liées à leur nouveau 
rôle de mère et le début d’une vie de traitement du VIH, 
ainsi qu’avec la stigmatisation liée à la fois à la grossesse 
d’adolescente et au VIH49.

Incidences négatives sur la santé 
maternelle, reproductive et néonatale

En dépit du fait qu’une grossesse est considérablement 
plus risquée chez une fille de moins de 20 ans, les mères 
adolescentes sont moins susceptibles d’accéder à des 
services de santé maternelle que les femmes plus âgées. 
Les grossesses non désirées chez les adolescentes créent 
le besoin de services d’avortement sans danger. Aussi, 
les lois hostiles à l’avortement font en sorte que les 
adolescentes enceintes s’en remettent souvent à des 
prestataires de services d’avortement clandestins et 
non qualifiés qui mettent leur santé et même leur vie en 
danger. Pour en savoir plus sur les obstacles auxquelles 
les adolescentes font face pour accéder à un avortement 
sans danger et à des services de soins de santé maternelle 
adaptés aux jeunes, consultez la note d’information 
Le mariage des enfantset la santé maternelle de Filles, 
Pas Epouses.
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SUR LA PHOTO : Pamela, instructrice de surf à la Mariposa DR 
Foundation, regarde les filles surfer à Cabarete, en République 
dominicaine. Cette fondation possède un centre de santé et de bien-
être où l’on peut consulter un·e psychologue. Les grossesses chez les 
adolescentes sont associées à un risque élevé de problèmes de santé 
mentale. Photo : Filles, Pas Epouses/Fran Afonso

https://www.girlsnotbrides.org/documents/528/Mariage-des-enfants-et-sante-maternelle-2017-final.pdf


et les mères adolescentes puissent poursuivre leurs 
études52. Bon nombre de ces politiques, qui gagneraient à 
être étudiées plus en profondeur, s’emploient à remédier 
aux obstacles auxquels font face les adolescentes 
enceintes et les mères adolescentes et certains de leurs 
aspects devraient être reproduits ailleurs. Nous appelons 
à la mise en œuvre des politiques et programmes suivants :

•  Éliminer toutes les politiques qui, explicitement ou 
implicitement, interdisent aux filles enceintes et aux 
mères adolescentes d’aller à l’école et offrir aux filles la 
flexibilité de reprendre leurs études là où elles ont été 
interrompues.

•  Aider les filles à maintenir un équilibre entre leurs 
charges familiales et leur éducation, par exemple en 
mettant en place des structures de garde d’enfants près 
des écoles et en offrant aux mères adolescentes des 
heures d’enseignement flexibles.

•  Fournir aux adolescentes des services de consultation 
et de soutien psychosocial à l’école.

•  Fournir un soutien financier aux mères adolescentes 
pour leur scolarisation. Par exemple, le Mexique, la 
République dominicaine et le Costa Rica offrent des 
bourses pour appuyer le retour à l’école des mères 
adolescentes. 

•  Organiser des activités de sensibilisation et de 
clarification des valeurs avec les enseignant·e·s et 
autres membres du personnel scolaire quant aux droits 

Études de cas : Programme 
Reencontrandome au Mexique

Le programme mexicain Reecontrandome 
(« Retrouvailles ») a été conçu pour répondre aux 
nombreux besoins des mères adolescentes et 
renforcer leur capacité à faire des projets d’avenir51. 
Le programme comportait plusieurs volets :

•  Des réseaux de soutien pour les mères adolescentes 
ont été créés. 

•  Des ateliers de renforcement des compétences et 
de la capacité d’agir des filles ont été offerts afin de 
favoriser le retour à l’école, l’obtention d’un emploi et 
l’acquisition de connaissances en matière de SDSR.

•  Des prestataires de soins de SSR ont été formés 
sur la SDSR des adolescent·e·s et ont surveillé la 
disponibilité des moyens de contraception. 

•  Des cas de violence sexuelle ont été identifiés et les 
filles ont été aiguillées vers les services appropriés. 

Voici les résultats à la fin du programme :

•  La proportion de filles utilisant des contraceptifs a 
augmenté de plus de 30 %. 

•  La proportion de filles signalant communiquer avec 
assurance avec leur partenaire a augmenté de 33 %.

•  La proportion de filles fréquentant l’école ou 
engagées dans une activité rémunérée a augmenté 
de 40 %.

•  La proportion de filles signalant posséder un réseau 
de soutien sur lequel elles peuvent compter a 
augmenté de près de 70 %. 
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3. Pour une approche holistique 
qui atteint et soutient les mères 
adolescentes et les filles enceintes et 
les aide à accroître leur autonomie

Comme nous l’avons démontré précédemment, les 
mères adolescentes et les filles enceintes ont des besoins 
complexes qui vont au-delà de la santé maternelle et 
néonatale. Elles nécessitent un soutien pour retourner à 
l’école, accéder à des débouchés économiques, s’adapter à 
leur nouveau rôle de mère, accéder à des services de SSR 
et obtenir des services juridiques et d’aide sociale lorsque 
leur grossesse est liée à la violence sexuelle. 

C’est à l’État qu’incombe la responsabilité ultime de 
veiller au respect des droits des adolescentes. Pour 
répondre aux besoins des mères adolescentes et de leurs 
enfants, des politiques destinées à les soutenir doivent 
être intégrées aux stratégies nationales existantes en 
matière d’éducation, de mariage des enfants, de grossesses 
chez les adolescentes et de santé des adolescent·e·s plus 
globalement.

Recommandations multisectorielles 

La Jamaïque et le Guyana possèdent des politiques 
multisectorielles détaillées en faveur de la réintégration 
des mères adolescentes dans le système scolaire50, dont 
des mécanismes visant à repérer les mères adolescentes 
et les filles enceintes et à les aiguiller vers les services 
appropriés, notamment des services d’aide psychologique 
et de santé maternelle. Ces deux politiques n’ont pas 
été évaluées en profondeur, mais elles constituent des 
exemples de pratiques prometteuses pouvant être 
reproduites ailleurs. Nous appelons à la mise en œuvre 
des politiques et programmes multisectoriels suivants :

•  Mettre en place des mécanismes d’aiguillage et 
de suivi entre les systèmes de santé, d’éducation et 
de protection de l’enfance de manière à repérer les 
adolescentes enceintes à l’école et à les orienter vers les 
services de santé maternelle, de soutien et de protection 
de l’enfance appropriés.

•  Créer une politique de sauvegarde pour les écoles en 
vue d’aiguiller les filles vers les services de protection et 
de soutien psychosocial appropriés lorsque la grossesse 
est le résultat d’un viol ou que le père est un adulte. 

•  Effectuer un suivi des adolescentes qui ont abandonné 
l’école en raison d’une grossesse et contacter de 
manière proactive les filles après l’accouchement en 
vue de faciliter la réintégration scolaire.

•  Conjuguer des services d’éducation, de santé 
et de protection de l’enfance à des programmes 
communautaires visant à réduire la stigmatisation 
de la grossesse et de la maternité chez les adolescentes 
et à renforcer l’autonomie des filles.

Recommandations pour le secteur de 
l’éducation

De nombreux pays (notamment la Jamaïque, le Guyana 
et 26 pays d’Afrique) ont adopté des politiques de 
réadmission pour s’assurer que les adolescentes enceintes 



des adolescentes de mener des études sans faire l’objet 
de stigmatisation.

•  Aiguiller les élèves vers des services de santé 
sexuelle et reproductive appropriés et adaptés aux 
jeunes, notamment en ce qui concerne des moyens de 
contraception et un avortement sans danger.

•  Fournir une éducation complète à la sexualité à 
l’ensemble des élèves de niveau secondaire.

•  Garantir le financement, la mise en œuvre et 
l’évaluation des politiques de réadmission de manière 
à mieux évaluer ce qui fonctionne.

Recommandations pour le secteur du 
soutien social et le niveau communautaire

En plus d’un accès à une éducation et à des soins de santé, 
les filles enceintes et les mères adolescentes ont besoin 
d’aide pour composer avec les difficultés d’être parent 
pour la première fois et pour renforcer leurs compétences 
de la vie courante et leur capacité d’agir. Nous appelons à 
la mise en œuvre des politiques et programmes suivants :

•  Offrir des programmes communautaires complets qui 
renforcent les compétences de la vie courante des filles, 
leur autonomie et leurs connaissances en matière de 
santé maternelle et reproductive.

•  Mettre en place des réseaux de soutien et des espaces 
sûrs pour permettre aux mères adolescentes et aux 
filles enceintes de partager leurs expériences et de 
s’aider mutuellement à composer avec la stigmatisation 
et l’isolement. 

•  S’assurer la coopération des maris et partenaires au 
moyen de programmes parallèles qui encouragent 
la communication dans le couple, l’utilisation de 
moyens contraceptifs et la paternité responsable et 
qui contribuent à réduire la violence familiale. 

•  Sensibiliser l’ensemble de la communauté (y compris 
les parents des adolescentes, la belle-famille, les 
enseignant·e·s et les leaders communautaires et 
religieux) aux besoins des mères adolescentes et à la 
sexualité des jeunes en vue de réduire la stigmatisation 
et de changer les normes sociales.

•  Cibler les mères adolescentes dans les programmes 
visant à soutenir le passage de l’école à la vie active et 
offrir une protection sociale sous la forme de transferts 
monétaires pour les mères adolescentes qui cherchent 
du travail.

Recommandations pour le secteur 
de la santé

Les ministères de la Santé doivent donner la priorité à 
l’amélioration des résultats en matière de santé pour 
les adolescentes enceintes et les mères adolescentes. 
À cette fin, ils doivent augmenter l’enveloppe budgétaire 
consacrée à la santé sexuelle et reproductive des 
adolescent·e·s (et de leur santé plus globalement) et 
œuvrer de concert avec les secteurs de l’éducation et de 
l’aide sociale en vue d’apporter les changements suivants 
aux politiques et à la prestation de soins de santé :

•   Éliminer les obstacles juridiques qui empêchent les 
adolescentes enceintes d’avoir recours à des services de 
santé maternelle, à des services de lutte contre le VIH, 
à des moyens de contraception et à un avortement 
sans danger.

•  Fournir aux adolescentes (mariées ou non) des 
moyens contraceptifs post-partum pour leur 
permettre de retarder et d’espacer les grossesses 
subséquentes. 

•  Mener d’urgence des exercices de sensibilisation et 
de clarification des valeurs auprès des prestataires 
de soins de santé sexuelle et reproductive en vue 
de changer les comportements à l’égard des mères 
adolescentes et de sensibiliser ces prestataires aux 
droits sexuels et reproductifs des mères adolescentes. 

•  Mettre en place des mécanismes de signalement pour 
les cas de grossesses résultant d’un viol. Fournir 
aux victimes de viol les soins médicaux appropriés, 
notamment la pilule du lendemain et la PrEP, le cas 
échéant.

•  Envisager la création de centres de santé maternelle 
pour les grossesses à haut risque dans les régions 
rurales où les taux de grossesses chez les adolescentes 
et de violence sexuelle sont élevés. Au Nicaragua, des 
« maisons maternelles » offrent des soins de santé 
maternelle et un espace sûr aux femmes et aux filles à 
risque élevé de grossesse dans les régions rurales où il 
est autrement difficile d’accéder à des services de santé 
maternelle54. 

•  Mettre en place des services communautaires 
de proximité pour atteindre les filles les plus 
marginalisées au moyen de visites à la maison et 
de consultations par téléphone. La télémédecine 
est particulièrement importante dans le contexte 
de pandémie de COVID-19, qui a créé de nouveaux 
obstacles à l’accès à des soins de santé.

•  Conjuguer la prestation de soins de santé à des 
actions de sensibilisation à la SDSR et à l’éducation 
complète à la sexualité dans les communautés, avec 
pour cibles les mères adolescentes, leurs parents et 
leur mari/partenaire, ainsi que la communauté dans 
son ensemble.

Études de cas :

Le projet First Time Parents d’USAID au Nigeria, 
au Burkina Faso et en Tanzanie offrait un ensemble 
holistique d’interventions pour les nouveaux parents. 
En plus de fournir des enseignements sur la santé 
maternelle et infantile, les moyens de contraception 
et les relations de genre équitables, le projet a mis en 
place des réseaux de soutien destinés aux mères pour la 
première fois et a mené des interventions auprès de la 
communauté dans son ensemble. Des nouveaux parents 
de moins de 25 ans (mères et pères) ont participé et, à la 
fin du projet, on a constaté des améliorations sur le plan 
de la communication dans le couple, de l’utilisation de 
contraceptifs, de l’espacement des naissances et de la 
division des tâches domestiques et parentales53.
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